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Esprit du Pôle CMC
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Faire naître et vivre une culture commune en décloisonnant les
disciplines

Construire la future cohésion des équipes pédagogiques

Valoriser la notion d’activité de l’élève, de l’enseignant.e et leur
relation

Contribuer à construire visiblement les compétences de
l’enseignant.e



Thématiques clés
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Valeurs de la 
République 

dont la laïcité

Exigences du 
service public

Inclusion 
scolaireNumérique 

éducatif

Coopération

Oralité
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• Développement prioritaire du travail de coopération en équipe

pluridisciplinaire

• Travail et évaluation par compétences

• Evaluation à l’oral

Contribution directe à la préparation de l’oral 2 (ou 3) du concours

• Un « gros » S2, un S4 « libéré », 125h de formation au total sur 2 ans

• Thématiques « Ecole inclusive » et « Numérique éducatif » incluses dans le

Pôle

• Hybridation de la formation

Notre formation
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Trame générale sur 2 ans
M1 M2

S1 S2 S3 S4 Total

UE Culture commune 30TD 48TD 32TD
3TP

110h

Numérique éducatif 3TD 6TD 3TD 125h

Modalités évaluation CC Oral en équipe en fin de S1 
20’ + 15’

Production numérique en 
équipe lors du Datathon

Oral individuel asynchrone sous 
forme de capsule vidéo de 5’ en 
fin de S3 + production collective 

en équipe lors de la journée de la 
coopération Préparation concours

Évaluation CP Oral individuel 10’ + 10’ Production numérique Oral individuel asynchrone 
(capsule vidéo 5’)

Évaluation rattrapages Oral individuel 10’ + 10’ Production numérique Oral individuel asynchrone 
(capsule vidéo 5’)

Spécificités
Scénarios pédagogiques 

des cours demandant des 
traces

Scénarios pédagogiques des 
cours demandant des traces

Scénarios pédagogiques des 
cours valorisant un travail 
coopératif systématique

Synopsis des cours sur Moodle 
pour aider au choix

PIX 
Entretien oral pour les 

admissibles



L’oral 2 du concours 2022
L’épreuve est dotée d’un coefficient 3 (sauf CRPE externe spécial et certains CAPLP) et comporte deux parties.
L’épreuve est notée sur 20 avec une note éliminatoire à 0. L’évaluation du candidat est globale.

• La première partie de l’épreuve (15 minutes) est consacrée au projet et à la motivation professionnelle du
candidat admissible. Elle s’adosse à un exposé initial d’une durée de 5 minutes maximum, dans lequel le
candidat présente « des éléments de son parcours et des expériences qui l’ont conduit à se présenter au
concours » ; il est invité à valoriser « notamment ses travaux de recherche, les enseignements suivis, les stages,
l’engagement associatif ou les périodes de formation à l’étranger »

• La seconde partie de l’épreuve (20 minutes) est consacrée à « deux mises en situation professionnelles » : l’une
d’enseignement (liée à la discipline enseignée ou au contexte de la classe), l’autre relative à la vie scolaire
(situation extérieure à la classe) pour les professeurs du premier et du second degré, et deux situations de vie
scolaire pour les conseillers principaux d’éducation.

• Elle permet d’apprécier l’aptitude du candidat à :

- s’approprier les valeurs de la République, dont la laïcité, ainsi que les exigences du service public (droits et
obligations du fonctionnaire dont la neutralité, lutte contre les discriminations et stéréotypes, promotion de
l’égalité, notamment entre les filles et les garçons, etc.) ;

- faire connaître et faire partager ces valeurs et exigences.

• Comme l’épreuve ne comporte pas de temps de préparation, le jury commence l’entretien par une phrase
précisant le contexte, telle que : « Vous êtes professeur de (ou CPE) dans tel établissement ou école, etc. »
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L’oral 2 du concours 2022

Pour chaque situation, l’entretien dure 10 minutes et est structuré autour de deux questions principales
posées par le jury :
a) Quels sont les valeurs et principes de la République et, le cas échéant, les principes juridiques régissant
l’organisation et le fonctionnement des établissements publics locaux d’enseignement et des écoles, ou, s’il
y a lieu, des établissements privés sous contrat, qui sont en jeu dans cette situation ?
b) Comment analysez-vous cette situation et quelles pistes de solutions envisagez-vous ?

Ces situations, proposées par le jury, forcément simplifiées et épurées pour tenir compte des conditions de
l’épreuve, s’inspirent le plus possible de situations réelles et leur thème est en lien direct avec :
- les droits et obligations des fonctionnaires, dont la neutralité ;
- les exigences du service public de l’éducation, notamment la nécessité de « faire acquérir à tous les élèves
le respect de l’égale dignité des êtres humains, de la liberté de conscience et de la laïcité et de favoriser la
coopération entre les élèves »1 ;
- les valeurs de la République : la liberté2, l’égalité3, la fraternité4, l’indivisibilité5, la laïcité6, la
démocratie7, la justice sociale8, le respect de toutes les croyances9.
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Les compétences visées
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« Se projeter dans le métier »Visibilité du parcours 
de formation


